DÉCLARATION D’APPEL
PAR-DEVANT LA COUR D’APPEL DE […]


Remise au greffe le [date]

Visa du greffier : 


[Si personne physique]

Monsieur ou Madame [nom, prénom], né le [date], à [ville de naissance], de nationalité [pays], de profession [profession], demeurant à [adresse] 

[Si personne morale]

La société [raison sociale], [forme sociale], au capital social de [montant], immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de [ville] sous le numéro […], dont le siège social est sis [adresse], agissant poursuites et diligences de ses représentants légaux domiciliés, en cette qualité, audit siège


Ayant pour avocat :

Maître [nom, prénom], Avocat inscrit au Barreau de [ville], y demeurant [adresse]

Au cabinet duquel il est fait élection de domicile et qui se constitue sur la présente et ses suites



DÉCLARE :

Interjeter appel du [jugement/ordonnance], enregistré sous le numéro [RG n°], rendue le [date] par le Juge de l’exécution près le Tribunal judiciaire de [ville].


A L’ENCONTRE DE :


Si personne physique]

Monsieur ou Madame [nom, prénom], né le [date], à [ville de naissance], de nationalité [pays], de profession [profession], demeurant à [adresse] 

[Si personne morale]

La société [raison sociale], [forme sociale], au capital social de [montant], immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de [ville] sous le numéro […], dont le siège social est sis [adresse], agissant poursuites et diligences de ses représentants légaux domiciliés, en cette qualité, audit siège

PAR-DEVANT :

La Cour d’appel de [ville] 



OBJET DE LA PROCÉDURE D'EXÉCUTION :

Le litige ayant donné lieu au jugement critiqué concernait une procédure de [saisie-attribution / saisie-vente / saisie des rémunérations / saisie immobilière /  mesure conservatoire / autre] engagée par [nom du créancier poursuivant] à  l'encontre de [nom du débiteur saisi], sur le fondement d'un [titre exécutoire :  nature et date].


CHEFS DE JUGEMENT CRITIQUÉS :

Conformément aux dispositions de l'article 901, 5° du Code de procédure civile  et de l'article 562 du même code, l'appel tend à la réformation des chefs de  jugement ci-après expressément énoncés :

· Le chef du dispositif qui a [rejeté la demande de nullité de la saisie-attribution pratiquée le [date] par acte de Maître [NOM], commissaire de justice, entre les mains de [tiers saisi] / débouté l'appelant de sa demande de mainlevée de la mesure conservatoire / validé la saisie malgré l'irrégularité du commandement de payer / autre] ;
· Le chef du dispositif qui a [ordonné la poursuite de la procédure d'exécution forcée / dit que le titre exécutoire était valable / rejeté la contestation relative à l'existence de la créance / refusé d'accorder des délais de paiement / autre] ;Le chef du dispositif qui a débouté l'appelant de l'ensemble de ses demandes, fins et conclusions ;
· Le chef du dispositif qui a condamné l'appelant aux dépens de l'instance, [arrêtés à la somme de [montant] euros] ;
· Le chef du dispositif qui a condamné l'appelant au paiement d'une somme de [montant] euros au titre de l'article 700 du Code de procédure civile au profit de l'intimé.

L'appelant critique également l'ensemble des motifs, considérants et dispositifs du jugement qui ont conduit à ces décisions et sollicite leur infirmation.

[Si l'appel porte sur l'intégralité du jugement]


APPEL PORTANT SUR L'INTÉGRALITÉ DU JUGEMENT :

L'appel tend à la réformation de l'intégralité des dispositions du jugement rendu par le juge de l'exécution en ce qu'elles ont entièrement fait grief à l'appelant.

L'appelant critique expressément tous les chefs du dispositif du jugement ainsi  que l'ensemble des motifs qui les soutiennent.


[Si l'appel vise à obtenir l'annulation du jugement pour vice de forme]


APPEL TENDANT À L'ANNULATION DU JUGEMENT :

L'appel tendant à l'annulation de la décision du juge de l'exécution pour [défaut de motivation / violation du principe du contradictoire / incompétence du juge / autre vice de procédure], conformément à l'article 901, 5° du Code de procédure civile, il n'y a pas lieu d'énoncer limitativement les chefs de jugement critiqués, l'annulation devant porter sur l'intégralité de la décision.


[Si l'objet du litige est indivisible]


INDIVISIBILITÉ DE L'OBJET DU LITIGE :

L'appel porte sur une décision statuant sur un litige dont l'objet est indivisible.

En effet, [la contestation portait sur l'existence même de la créance alléguée par le créancier poursuivant, laquelle constitue le fondement unique de l'ensemble de la procédure d'exécution / la régularité du titre exécutoire conditionne l'ensemble de la procédure / autre argumentation].

Aussi, conformément à l'article 901, 5° du Code de procédure civile, il n'y a pas lieu d'énoncer limitativement les chefs de jugement critiqués, l'effet dévolutif s'étendant à l'ensemble de la décision en raison de l'indivisibilité de son objet.


RAPPEL DES DÉLAIS APPLICABLES :

Conformément aux dispositions de l'article R. 121-20 du Code des procédures civiles d'exécution, le délai d'appel est de quinze (15) jours à compter de la notification de la décision.

La présente déclaration d'appel intervient dans le délai légal, la décision du juge de l'exécution ayant été notifiée à l'appelant le [date] par lettre recommandée avec demande d'avis de réception remise le [date].


PROCÉDURE D'INSTRUCTION :

Conformément aux dispositions de l'article R. 121-20, alinéa 2, du Code des procédures civiles d'exécution, l'appel est formé, instruit et jugé selon les règles applicables à la procédure prévue à l'article 905 du Code de procédure civile.


Fait à [ville],
Le [date]




SIGNATURE DE L'AVOCAT

Maître [NOM, Prénom]
Avocat au Barreau de [ville]




Bordereau récapitulatif des pièces visées au soutien de la présente déclaration d’appel :


Pièce n° 1 : Copie du jugement rendu le [date] par le juge de l'exécution du Tribunal judiciaire de [ville]

Pièce n° 2 : Avis de réception de la notification du jugement en date du [date]

Pièce n° 3 : [Le cas échéant : copie du titre exécutoire]

Pièce n° 4 : [Le cas échéant : copie du procès-verbal de saisie]






